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la batlerie n« 25, 13 pour la compagnie de position n° 31; 0 pour le train de parc,
les guides et les infirmiers; 3 pour les carabiniers, 7 pour le bataillon n" 20; 5

fiour
le bataillon n° 84 el 5 pour la musique d'ölite. Ce nombre de döfaillants, re

ativement trös restreint. malgre le service actif auquel, en 1871, ont etö appelees
toules les troupes de l'elite, s'expliqiie par le fait que, dans le cas d'un service
prolongö, le döpartement militaire fait immödiatement rechercher les hommes
faisant defaut et les force ä rejoindre leur corps.

La reserve federale, — batterie n•• 53, compagnie de position n° 59, train de

parc, guides n" 16, compagnie de carabiniers n" 78, bataillon n° 125 et infirmiers,
— qui doit compter, d'apres la loi federale, 737 hoinmes, et 102-: d'apres la loi
cantonale, en a 1315 inscrils sur les röles Sur ce total, 1125 etaient presents au
service, 145 etaient absents avec autorisation ou exemptes pour maladie, el 45 ont
fait döfaut Sur ces 45 döfaillants. le balaillon n° 125 figure ä lui seul pour le chif
fre de 37.

Enfin la landwehr, — gönie n" 6, batteries de posilion n"« 24 et 25, Irain,
compagnie de carabiniers n(l 43, bataillons n"s 64, 65 et 66, avec un corps de musique
— qui figure sur les röles pour 2177 hommes n'en a compte au service que 1760,
bien que celui-ci ait consiste seulement en inspections pour l'infanterie, en un
jour de lir pour l'artillerie, et en trois jours d'öcole pour les sapeurs Le nombre
des absents autorises a ötö de 133 et celui des döfaillants de 284, dont 223 pour
les deux seuls bataillons n"s 64 et 65 11 est fort probable que ce fait provient de
ce que, sur les röles du Departement, continuent ä figurer, faule de renseignements
precis ä leurögard, un bon nombre d'hommes qui, en röalitö, ne se trouvent plus
dans le canton et sont depuis longtemps fixes k l'ötranger, ou qui sont döcödös.
L'öcole d'instruction ä laquelle a etö, cette annöe, appelöe l'infanterie de landwehr,
a constatö, d'une maniere encore plus saillante, ie fait que nous signalons ici;
nous croyons donc qu'une revision minutieuse des röles de la landwehr serait
nöcessaire.

II rösulte de l'ensemble des tableaux pour 1871, que les milices genevoises comp-
taient en tout 5738 hommes inscrils avec un effectif de 4909 presents.

Le susdit rapport contient en outre d'intöressants renseignements sur l'internement

francais que nous donnerons dans notre prochain numöro.
La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle public en

supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. - Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel federal d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine födöral. — Pour lesabonnements
ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

Pour paraltre prochainemenl
ohez

GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; FACHE, imprimeur ä Lausanne, et chez les
principaux libraires de la Suisse et de 1'etranger (Paris chez TANERA,°6diteur) :

RELATION HISTORIQUE ET CRITIQUE
DE LA

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1871

PAR
FERDINAND LECOMTE,

colonel federal suisse.

TOME PREMIER
Un fort volume grand in-8", avec carles

Ce volume (l'ouviage entier en aura trois) va jusqu'aux Operations devant Metz.
II contient entr'autres un expose tres-dötaille des organisations militaires francaise
et prussienne. des details nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de Wcerth
et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur la premiöre
periode de la guerre.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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